
Commission Départemental de l’Arbitrage 

 

Procès Verbal n°2 

 

 

Réunion du 10 janvier 2025 au District 

 

Présents : 

- M. Olivier MANCEL 

- Mme Jessica FORESTIER 

- MM.  Mohamed EL MAADIOUI, Hubert FORESTIER,  Sébastien AMILLAT, Florent 

NABONNE, Christophe ROMO, Mickael CUBERTAFON 

 

Excusés : MM. Chemsy CANAPLE, Etienne SALLES 

 

 

 

1- Dates du test physique 
 

Les créneaux pour les passages du test physique seront : 

- 1ère cession – Samedi 01 mars 2025 de 8h à 12h 

- 2ème cession – Dimanche 09 mars 2025 de 8h à 12h 

- Le rattrapage aura lieu en avril, le même jour qu’une cession du test écrit. 

Prévoir la réservation du terrain synthétique de Trélut, ainsi que la sono du District et une collation. 

 

2- Dates du test écrit 
 

Les dates restent à définir mais auront lieu en avril 2025. 

Il y aura des cessions un vendredi soir et une autre un samedi matin après le rattrapage du test 

physique. 

 

3- Prévision pour la saison 2025/2026 
 

Il est envisagé pour la prochaine saison de réaliser les 2 tests le même jour (Dimanche), en 2 groupe 

qui inverseront ensuite. Puis à l’issue, réaliser le rassemblement avec les directives de la saison à 

venir (nouvelles règles, consignes…) 

Cela se ferait au même endroit (Terrain de Valmy ou au sein d’un club). 

 

4- FIA du 07 au 22 février 2025 
 

Début de la campagne de recrutement pour que celle-ci soit faite, 

La CDA sera présente le lundi 20 janvier à la réunion des Présidents pour en parler. 

Un flyer a été créé et envoyé aux clubs pour affichage. 

Un contact avec les référents est aussi prévu, 

Une personne est susceptible de rejoindre la CDA pour renforcer la cellule « Recrutement » 

 

5- Candidats « Jeune Arbitre Ligue » 
 

3 candidats se sont manifestés, 2 candidatures ont été retenues. 

En attente d’information de la Ligue pour les modalités d’inscription. 

 

6- Création d’une cellule « Formation » 
 

Suite aux retours des clubs et du District, il s’avère qu’il y a un manque flagrant de formation des 

arbitres (remise à niveau, nouvelles règles, travail sur le terrain…), 



Il a été décidé de créer une cellule « Formation » plus grande en s’appuyant également sur les 

arbitres de Ligue. 

Elle commencera à œuvrer avant la fin de l’année. 

Et dès la saison prochaine la CDA organisera des cessions obligatoires de salle et/ou terrain à 

intervalle régulier. 

 

Fin de séance 

 

 

 

Président de la CDA           Secrétaire de séance 

 

 

                
 

 

Olivier MANCEL           Jessica FORESTIER 

           

  

 

 


